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1. Aux termes du projet de résolution publié sous la cote A/C.6/L.l006, adopté à 
l'unanimité par la Sixième Commission à sa 1519ème séance, le 6 dé~embre 1974, 
l'Assemblée générale prierait le Secrétaire général de lui fai~e rapport, lors de 
sa trentième session, sur les faits nouveaux pertinents concernant les droits de 
l'homme en période de conflit armé, et déciderait d'inscrire à l'ordre du jour 
provisoire de sa trentième session une question intitulée "Res:pect des droits de 
l'homme en période de conflit e.~mé ". 

2. Dans un autre état (A/C.6/L.l007) des incidences administratives et financières 
de ce projet, le Secrétaire gér.éral a fait savoir à la Sixième Commission que 
l'établissement du rapport deme.ndê impliquerait, comme en 1974. la partJ.cipation 
d'un juriste aux délégations de l'Organisation des Nations ·unies qui assisteraient 
à la session de 1975 de la Conférence diplomatiqu~ sur la réaffirmation et le 
développement du droit international humanitaire applicabl~ dans les conflits 
armés, qui dai t se teni:::- à Genève du 3 r;;vrier au 18 avril 1975. Il a fait savoir 
en outre que pour établir ce rapport, la présence d'un juriste serait également 
nécessaire à au moins une des grandes conferences ou réunions qui doivent se tenir 
en 1975, à savoir, probablement, la Conférence d'experts gouvernementaux chargée 
d'étudier la question de l'utilisation de ce:::-taines armes classiques, qui sera 
convoquée par le Comité international de la Croix-Rouge. 
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3. Le Secrétaire général appelle 1' attention sur le fait qu' au.x termes du projet 
de résolution A/C.l/L.691 adopté par la Première Commission, le Secrétaire général 
a été prié de faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa trentième sessi~n, 
sur les travaux de la Conference diplomatique au titre du point de l'ordre du JOur 
intitulé "Le napalm et les autres armes incendiaires et tous les aspects de leur 
emploi éventuel", et qu'au paragraphe 3 du dispositif de ce projet de résolution, 
la Conférence diplomatique est invitée à continuer d'examiner la question ~e. . 
l'emploi du napalm et d'autres armes incendiaires. Pour év~ter que des spec~al~stes 
ne doivent participer à la fois à la Conférence diplomatique et à la Conférence 
d'experts gouvernementaux mentionnée au paragraphe 2 ci-dessus, cette question a 
été spécialement signalée à l'attention des deux divisions intéressées du 
Secrétariat, au Siège. Le Secrétaire général a été assuré qu'il faudrait, compte 
tenu des différents aspects techniques des questions qui seront examinées ainsi 
que de la nécessité de présenter des rapports distincts à l'Assemblée sur ces 
questions, que des spécialistes des deux divisions intéressées du Secrétariat fassen 
partie des délégations de l'Organisation des Nations Unies qui assisteront à ces 

; . 
reun~ons. 

4. En conséquence, le Sec ré ::.ai::.~e général évalue à environ 3 600 dollars le montant 
nécessaire au titre des frais de voyage et de l'indemnité de subsistance pour l'envc 
d'un juriste à la Confe:t'ence diplomatique pour toute la durée de celle-ci. Si la 
Conférence d 1 experts gouvernementau .. x se réunit comrue pr€vu à Lucerne pour trois 
semaines, on estime à 2 000 ~ollars le montant nécessaire pour couvrir les frais de 
voyage et l'indemnité de subsistance du juriste qui participera à cette conférence. 
Ces activités n'ont pas ~té prévues dans le budget-programme pour l'exercice 
biennal 1974-1975. 

5. Dans la mesure du possible, les depenses de tradu~tion et de reproduction du 
rapport demandé, qui comptera environ 65 paf;es, seront couvertes au moyen des 
crédits déjà ou.verts -po1.:.r la documentation de l'.As3E.m.blee. On tiendra compte de ce 
rapport, ai11ni que des ''Plt.res re.pports non prêvus dans le prcerrumne de travail 
pour 1975, dans les d.:·u~n~~:::s de cr~dits additionnels qui pourroht ètre présentées à 
la trentième session de l'As~emblée pour l'établissement de la documentation de 
l'Assemblée. 

6. En résumé, si l'Assemblée décid~ d'adopter le projet de résolution publié sous 
la cote A/C.6/L.l006, il faudra ouvrir ~~ creait additionnel de 5 600 dollars au 
chapitre 26 du budget-programme pour l'exercice biennal 1974-1975. 


